
AM\1012808FR.doc PE524.834v01-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission des affaires étrangères

PE524.834v01-00

20.12.2013

AMENDEMENTS
1 - 41

Projet de proposition de résolution
Arnaud Danjean
(PE523.071v01-00)

sur la ratification du traité sur le commerce des armes (TCA)



PE524.834v01-00 2/25 AM\1012808FR.doc

FR

AM_Com_NonLegRE



AM\1012808FR.doc 3/25 PE524.834v01-00

FR

Amendement 1
Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Visa 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la directive 91/477/CEE du Conseil 
du 18 juin 1991 relative au contrôle de 
l'acquisition et de la détention d'armes,

Or. en

Amendement 2
Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Visa 2 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le règlement (UE) n° 258/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 
14 mars 2012 portant application de 
l'article 10 du protocole des Nations unies
contre la fabrication et le trafic illicites 
d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions, additionnel à la convention 
des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée (protocole relatif 
aux armes à feu) et instaurant des 
autorisations d'exportation, ainsi que des 
mesures concernant l'importation et le 
transit d'armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions,

Or. en

Amendement 3
Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Visa 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

- vu la directive 2009/43/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 6 mai 2009 
simplifiant les conditions des transferts de 
produits liés à la défense dans la 
Communauté,

Or. en

Amendement 4
Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Visa 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu l'article 3 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne 
(traité FUE),

Or. en

Amendement 5
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la conclusion, sous l'égide 
des Nations unies, d'un traité juridiquement
contraignant sur le commerce international 
des armes classiques, qui est le fruit de sept 
longues années de négociations; rappelle 
que ce traité vise à prévenir et à éliminer le 

1. se félicite de la conclusion, sous l'égide 
des Nations unies, d'un traité juridiquement 
contraignant sur le commerce international 
des armes classiques, qui est le fruit de sept 
longues années de négociations; rappelle 
que ce traité vise à établir les normes 
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commerce illicite d'armes et à prévenir le 
détournement d'armes, ainsi qu'à 
instituer un régime transparent de 
transferts licites; constate que le traité
marque une avancée déterminante sur la 
voie d'une responsabilisation et d'une 
transparence accrues en matière de 
transferts d'armes;

internationales communes les plus strictes 
possibles pour réglementer le commerce 
international des armes classiques et 
prévenir et éliminer le commerce illicite 
d'armes classiques afin de contribuer à la 
paix, à la sécurité, à la stabilité et à la 
réduction de la souffrance humaine aux
niveaux international et régional; estime 
que la mise en œuvre effective du traité 
peut contribuer de manière significative à 
renforcer le respect des droits de l'homme 
et du droit international humanitaire dans 
le monde; se félicite de la contribution 
importante des organisations de la société 
civile, depuis le lancement de la procédure 
jusqu'à l'adoption du traité sur le 
commerce des armes;

Or. en

Amendement 6
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne que le commerce 
international des armes classiques est une 
industrie qui représente chaque année au 
moins 70 milliards de dollars et que près 
d'1 million sur les 8 millions d'armes 
produites chaque jour dans le monde, 
selon l'ONU, sont perdues ou volées et se 
retrouvent ainsi souvent dans de 
mauvaises mains; rappelle qu'une 
personne meurt chaque minute dans le 
monde à cause de la violence armée;

Or. es

Amendement 7
Norica Nicolai
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Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le régime institué par le 
traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand 
nombre de pays possible, et notamment de 
tous les acteurs de premier plan du 
commerce international des armes; se 
félicite de ce que la majorité des États 
membres des Nations unies ont déjà signé 
le traité et exhorte les autres à faire de 
même;

2. souligne que le régime institué par le 
traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand 
nombre de pays possible, et notamment de 
tous les acteurs de premier plan du 
commerce international des armes; se 
félicite de ce que la majorité des États 
membres des Nations unies ont déjà signé 
le traité et exhorte les autres à faire de 
même; invite le SEAE à ajouter à ses 
objectifs de politique étrangère, ainsi que 
comme sujet à inclure dans les accords 
bilatéraux, la question de l'adhésion des 
pays tiers au traité;

Or. en

Amendement 8
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le régime institué par le 
traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand 
nombre de pays possible, et notamment de
tous les acteurs de premier plan du 
commerce international des armes; se 
félicite de ce que la majorité des États 
membres des Nations unies ont déjà signé 
le traité et exhorte les autres à faire de 
même;

2. souligne que le régime institué par le 
traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand 
nombre de pays possible, y compris tous 
les acteurs de premier plan du commerce 
international des armes; se félicite de ce 
que la majorité des États membres des 
Nations unies ont déjà signé le traité et 
exhorte les autres à faire de même et à le 
ratifier;
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Or. en

Amendement 9
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. souligne que le régime institué par le 
traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand 
nombre de pays possible, et notamment de 
tous les acteurs de premier plan du 
commerce international des armes; se 
félicite de ce que la majorité des États 
membres des Nations unies ont déjà signé 
le traité et exhorte les autres à faire de 
même;

2. souligne que le régime institué par le 
traité ne produira d'effets à long terme que 
moyennant la participation du plus grand 
nombre de pays possible, et notamment de 
tous les acteurs de premier plan du 
commerce international des armes; se 
félicite de ce que la majorité des États 
membres des Nations unies ont déjà signé 
le traité et exhorte les autres à faire de 
même et à le ratifier dans les meilleurs 
délais;

Or. es

Amendement 10
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. reconnaît l'importance du secteur des 
armes pour la croissance et l'innovation, 
en plus de son rôle fondamental de 
pourvoyeur de capacités cruciales; 
rappelle que les États peuvent 
légitimement prétendre à l'acquisition 
d'armes classiques et à l'exercice de leur 
droit de se défendre et de produire, 
d'exporter, d'importer et de transférer des 
armes classiques;

supprimé

Or. en
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Amendement 11
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. reconnaît l'importance du secteur des 
armes pour la croissance et l'innovation, 
en plus de son rôle fondamental de 
pourvoyeur de capacités cruciales; 
rappelle que les États peuvent 
légitimement prétendre à l'acquisition 
d'armes classiques et à l'exercice de leur 
droit de se défendre et de produire, 
d'exporter, d'importer et de transférer des 
armes classiques;

3. rappelle que les pays en développement 
continuent d'être la cible principale des 
activités de commerce des armes à 
l'étranger des fournisseurs d'armes; 
souligne que les transferts d'armes et la 
dette liée aux armes sapent la possibilité, 
pour de nombreux pays en 
développement, d'atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD); 
rappelle également que l'achat 
d'armements dans des conditions non 
transparentes a fortement contribué au 
surendettement de certains pays, y 
compris celui de certains États membres 
de l'Union; insiste dès lors sur la nécessité 
de disposer de systèmes robustes de 
contrôle et de rapport et de dispositions 
solides et claires concernant la 
présentation annuelle de rapports publics 
des États parties sur toutes les décisions 
en matière de transferts d'armes, y 
compris des informations sur les types, les 
montants et les destinataires des 
équipements autorisés pour le transfert, 
ainsi que sur la mise en œuvre de toute 
l'étendue du champ d'application et des 
dispositions du traité;

Or. en

Amendement 12
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
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Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. reconnaît l'importance du secteur des 
armes pour la croissance et l'innovation, 
en plus de son rôle fondamental de 
pourvoyeur de capacités cruciales; 
rappelle que les États peuvent 
légitimement prétendre à l'acquisition 
d'armes classiques et à l'exercice de leur 
droit de se défendre et de produire, 
d'exporter, d'importer et de transférer des 
armes classiques;

3. reconnaît l'importance du secteur des 
armes dans de nombreux États membres 
de l'Union, secteur qui représente environ 
30 % de toutes les exportations d'armes
dans le monde;

Or. en

Amendement 13
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. insiste en même temps sur le fait que les 
transferts d'armes illicites ou non 
réglementés peuvent être à l'origine de 
souffrance humaine, alimenter des conflits 
armés et être source d'instabilité, de 
terrorisme et de corruption, lesquels 
entraînent dans leur sillage la détérioration 
du développement socio-économique et 
des atteintes à l'état de droit, aux droits de 
l'homme et au droit humanitaire 
international;

4. insiste en même temps sur le fait que les 
transferts d'armes illicites ou non 
réglementés sont à l'origine de souffrance 
humaine, alimentent des conflits armés et 
sont source d'instabilité, de terrorisme et de 
corruption, lesquels entraînent dans leur 
sillage la détérioration du développement 
socio-économique et des atteintes à la 
démocratie, à l'état de droit, à la 
législation en matière de droits de 
l'homme et au droit humanitaire 
international;

Or. en

Amendement 14
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
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Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. insiste en même temps sur le fait que les 
transferts d'armes illicites ou non 
réglementés peuvent être à l'origine de 
souffrance humaine, alimenter des conflits 
armés et être source d'instabilité, de 
terrorisme et de corruption, lesquels 
entraînent dans leur sillage la détérioration
du développement socio-économique et 
des atteintes à l'état de droit, aux droits de 
l'homme et au droit humanitaire 
international;

4. insiste en même temps sur le fait que les 
transferts d'armes illicites ou non 
réglementés ou définis de manière stricte 
sont à l'origine de souffrance humaine, 
alimentent des conflits armés et sont 
source d'instabilité, de terrorisme et de 
corruption, lesquels entraînent dans leur 
sillage la détérioration du développement 
socio-économique et des atteintes à l'état 
de droit, aux droits de l'homme et au droit 
humanitaire international;

Or. en

Amendement 15
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. juge regrettable que le traité n'introduise 
pas de définition commune et précise des 
armes classiques; se félicite toutefois du 
caractère non restrictif des catégories 
utilisées pour les différents types d'armes 
concernés; est particulièrement satisfait de 
la prise en compte des armes de petit 
calibre, des armes légères, des munitions et 
des pièces et composants; invite les États 
parties à interpréter chaque catégorie dans
son sens le plus général dans leur 
législation nationale;

5. juge regrettable que le traité n'introduise 
pas de définition commune et précise des 
armes classiques, qu'il ne s'applique qu'à 
huit catégories d'armements, établies à 
l'article 2, paragraphe 1, et qu'il ne dresse 
aucune liste décrivant les types concrets 
d'armements relevant de chacune de ces 
catégories; se félicite toutefois du caractère 
non restrictif des catégories utilisées pour 
les différents types d'armes concernés; est 
particulièrement satisfait de la prise en 
compte des armes de petit calibre, des 
armes légères, des munitions et des pièces 
et composants; invite les États parties à 
interpréter chaque catégorie dans son sens 
le plus général dans leur législation 
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nationale;

Or. es

Amendement 16
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. juge regrettable que le traité n'introduise 
pas de définition commune et précise des 
armes classiques; se félicite toutefois du 
caractère non restrictif des catégories 
utilisées pour les différents types d'armes 
concernés; est particulièrement satisfait de 
la prise en compte des armes de petit 
calibre, des armes légères, des munitions et 
des pièces et composants; invite les États 
parties à interpréter chaque catégorie dans 
son sens le plus général dans leur 
législation nationale;

5. juge regrettable que le traité n'introduise 
pas de définition commune et précise des 
armes classiques; se félicite toutefois du 
caractère non restrictif des catégories 
utilisées pour les différents types d'armes 
concernés; est particulièrement satisfait de 
la prise en compte des armes de petit 
calibre, des armes légères, des munitions et 
des pièces et composants; invite les États 
parties à interpréter chaque catégorie dans 
son sens le plus général dans leur 
législation nationale; regrette que le 
commerce des systèmes aériens et armés 
pilotés à distance (drones) n'entre pas 
dans le champ d'application du traité;

Or. en

Amendement 17
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. déplore que le traité ne couvre pas 
l'assistance technique, comprenant la 
réparation, l'entretien et le 
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développement, tandis que ces activités 
sont réglementées dans l'Union 
européenne;

Or. es

Amendement 18
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. se dit aussi préoccupé par le fait que le 
traité ne porte pas sur tous les aspects du 
commerce des armes, tels que les cadeaux, 
les prêts, les baux, les transferts de 
technologies ou toute autre forme de 
transfert, contrairement à ce qu'il avait 
expressément demandé dans sa résolution 
de 2012, et invite les États parties à 
combler cette lacune dans leur régime 
applicable aux transferts d'armes;

6. demande aux États membres de l'Union 
de préciser que le terme "transfert" 
mentionné à l'article 2, paragraphe 2, du 
traité s'applique aux cadeaux, prêts et
baux ainsi qu'à toute autre forme de 
transfert et que, par conséquent, ces 
activités relèvent du champ d'application 
du traité;

Or. en

Amendement 19
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. se dit aussi préoccupé par le fait que le 
traité ne porte pas sur tous les aspects du 
commerce des armes, tels que les cadeaux, 
les prêts, les baux, les transferts de 
technologies ou toute autre forme de 
transfert, contrairement à ce qu'il avait 

6. se dit aussi préoccupé par le fait que le 
traité ne porte pas sur tous les aspects du 
commerce des armes, tels que les cadeaux, 
les prêts, les baux, les transferts de 
technologies ou toute autre forme de 
transfert, contrairement à ce qu'il avait 
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expressément demandé dans sa résolution 
de 2012, et invite les États parties à 
combler cette lacune dans leur régime 
applicable aux transferts d'armes;

expressément demandé dans sa résolution 
de 2012, et invite les États parties, en 
particulier les États membres de l'Union, 
à combler cette lacune dans leur régime 
juridique national applicable aux 
transferts d'armes, conformément à la 
position commune de l'Union européenne 
de 2008, autrement dit à veiller à ce que 
les transferts d'armes par une force de 
sécurité, militaire ou civile, soient 
correctement couverts, surveillés et 
déclarés;

Or. en

Amendement 20
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. invite les États parties, dans le cadre 
du contrôle des exportations et de 
l'application de l'article 6 (Interdictions) 
et de l'article 7, paragraphe 1, points a) et 
b) i) à b) iv) (Exportation et évaluation 
des demandes d'exportation), du traité, à 
accorder une plus grande importance aux 
biens qui peuvent être utilisés à des fins 
aussi bien civiles que militaires, tels que 
les technologies de surveillance, ainsi 
qu'aux pièces détachées et aux produits 
auxquels il est possible de recourir lors 
d'une cyberguerre ou de violations non 
mortelles des droits de l'homme, et 
propose d'envisager la possibilité d'élargir 
le champ d'application du traité aux 
services liés aux exportations 
d'armements et aux biens et technologies 
à double usage;

Or. en
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Amendement 21
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. se félicite des dispositions visant à 
prévenir le détournement d'armes; constate 
toutefois la grande latitude laissée aux 
États parties pour déterminer le degré de 
risque de tels détournements; juge 
regrettable que les munitions et les pièces 
et composants ne fassent pas l'objet des 
dispositions concernées, et demande 
instamment aux États parties d'y remédier 
dans leur législation nationale;

7. se félicite des dispositions visant à 
prévenir le détournement d'armes; constate 
toutefois la grande latitude laissée aux 
États parties pour déterminer le degré de 
risque de tels détournements; juge 
regrettable que les munitions et les pièces 
et composants ne fassent pas l'objet des 
dispositions concernées, et demande 
instamment aux États parties, en 
particulier aux États membres de l'Union,
d'y remédier dans leur législation nationale, 
conformément à la position commune de 
l'Union européenne de 2008;

Or. en

Amendement 22
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. se félicite des dispositions visant à 
prévenir le détournement d'armes; constate 
toutefois la grande latitude laissée aux 
États parties pour déterminer le degré de 
risque de tels détournements; juge 
regrettable que les munitions et les pièces 
et composants ne fassent pas l'objet des 
dispositions concernées, et demande 
instamment aux États parties d'y remédier 
dans leur législation nationale;

7. se félicite des dispositions visant à 
prévenir le détournement d'armes; constate 
toutefois la grande latitude laissée aux 
États parties pour déterminer le degré de 
risque de tels détournements; juge 
regrettable que les munitions et les pièces 
et composants ne fassent pas explicitement 
l'objet des dispositions concernées, et 
demande instamment aux États parties d'y 
remédier dans leur législation nationale;



AM\1012808FR.doc 15/25 PE524.834v01-00

FR

Or. en

Amendement 23
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. reconnaît l'importance du secteur 
des armes pour la croissance et 
l'innovation, en plus de son rôle 
fondamental de pourvoyeur de capacités 
cruciales; rappelle que les États peuvent 
légitimement prétendre à l'acquisition 
d'armes classiques et à l'exercice de leur 
droit de se défendre et de produire, 
d'exporter, d'importer et de transférer des 
armes classiques; rappelle par ailleurs 
qu'il est dans le meilleur intérêt des États
parties de veiller à ce que le secteur des 
armes respecte le droit international et les 
régimes contraignants en matière de 
contrôle des armes, afin de préserver et de 
protéger les principes fondamentaux que 
sont la démocratie, l'État de droit, les 
droits de l'homme et le droit humanitaire, 
et de promouvoir la prévention et la 
résolution des conflits;

Or. en

Amendement 24
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution
Paragraphe 8
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Proposition de résolution Amendement

8. insiste sur la valeur hautement 
symbolique et juridique de l'obligation 
imposée par le traité aux États parties de 
mettre en place un régime national de 
contrôle des transferts d'armes 
(exportation, importation, transit, 
transbordement et courtage);

8. insiste sur l'importance de l'obligation 
imposée par le traité aux États parties de 
mettre en place un régime national de 
contrôle des transferts d'armes 
(exportation, importation, transit, 
transbordement et courtage);

Or. en

Amendement 25
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. se félicite de l'introduction de 
"critères" sur le modèle de la position 
commune de l'Union européenne de 2008, 
qui définit des règles communes régissant 
le contrôle des exportations de 
technologie et d'équipements militaires; 
se réjouit de l'interdiction du transfert 
d'armes dès lors que les États parties jugent 
qu'il existe un "risque prépondérant" que 
les armes portent atteinte à la paix et à la 
sécurité ou servent à commettre 1) des 
actes contraires au droit humanitaire, 2) des 
actes contraires aux droits de l'homme, 3) 
des actes relevant de la criminalité 
organisée ou 4) des actes de terrorisme; 
constate toutefois que l'absence de 
définition précise de la notion de "risque 
prépondérant" laisse une grande marge 
d'interprétation aux États parties; appelle 
donc de ses vœux de plus strictes 
orientations juridiquement contraignantes 
en la matière;

10. se félicite du fait que, d'une manière 
globalement conforme aux divers accords 
et instruments régionaux en matière de
contrôle des transferts, notamment la 
position commune de l'Union européenne 
de 2008, les transferts d'armes ne sont pas 
autorisés dès lors que les États parties 
jugent qu'il existe un "risque prépondérant" 
que les armes portent atteinte à la paix et à 
la sécurité ou servent à commettre 1) des 
actes contraires au droit humanitaire, 2) des 
actes contraires aux droits de l'homme, 3) 
des actes relevant de la criminalité 
organisée ou 4) des actes de terrorisme; 
encourage tous les États parties à élaborer 
des orientations de sorte que ces critères 
soient appliqués avec la rigueur et la 
cohérence qu'il convient;
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Or. en

Amendement 26
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 10

Proposition de résolution Amendement

10. se félicite de l'introduction de "critères" 
sur le modèle de la position commune de 
l'Union européenne de 2008, qui définit des 
règles communes régissant le contrôle des 
exportations de technologie et 
d'équipements militaires; se réjouit de 
l'interdiction du transfert d'armes dès lors 
que les États parties jugent qu'il existe un 
"risque prépondérant" que les armes 
portent atteinte à la paix et à la sécurité ou 
servent à commettre 1) des actes contraires 
au droit humanitaire, 2) des actes contraires 
aux droits de l'homme, 3) des actes 
relevant de la criminalité organisée ou 4) 
des actes de terrorisme; constate toutefois 
que l'absence de définition précise de la 
notion de "risque prépondérant" laisse une 
grande marge d'interprétation aux États 
parties; appelle donc de ses vœux de plus 
strictes orientations juridiquement 
contraignantes en la matière;

10. se félicite de l'introduction de "critères" 
sur le modèle de la position commune de 
l'Union européenne de 2008, qui définit des 
règles communes régissant le contrôle des 
exportations de technologie et 
d'équipements militaires; se réjouit de 
l'interdiction du transfert d'armes dès lors 
que les États parties jugent qu'il existe un 
"risque prépondérant" que les armes 
portent atteinte à la paix et à la sécurité ou 
servent à commettre 1) des actes contraires 
au droit humanitaire, 2) des actes contraires 
aux droits de l'homme, 3) des actes 
relevant de la criminalité organisée ou 4) 
des actes de terrorisme; constate toutefois 
que l'absence de définition précise de la 
notion de "risque prépondérant" laisse une 
grande marge d'interprétation aux États 
parties; appelle donc de ses vœux de plus 
strictes orientations juridiquement 
contraignantes en la matière et invite les 
États parties à combler cette lacune dans 
leur régime juridique national, tout en 
encourageant les États membres de 
l'Union en particulier à élaborer des 
lignes directrices harmonisées au niveau 
européen relatives à l'interprétation et la 
mise en œuvre de ce que constitue un 
"risque prépondérant";

Or. en

Amendement 27
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
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au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

10 bis. se félicite de l'exigence selon 
laquelle les États parties doivent tenir 
compte, dans le processus d'octroi de 
licence, du risque que les armes devant 
être transférées soient utilisées pour 
commettre ou faciliter de graves actes de 
violence fondée sur le genre ou de graves 
actes de violence dirigés contre des 
femmes et des enfants;

Or. en

Amendement 28
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 11 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

11 bis. insiste sur le fait que rien n'oblige 
à évaluer l'existence de tensions ou de 
conflits armés dans le pays de destination, 
ni à tenir compte de son niveau de 
développement;

Or. es

Amendement 29
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 12
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Proposition de résolution Amendement

12. met en évidence l'obligation des États 
parties de rendre compte chaque année de 
leurs exportations et importations d'armes 
classiques; demande avec insistance que 
ces rapports soient systématiquement 
rendus publics;

12. met en évidence l'obligation des États 
parties de rendre compte chaque année de 
leurs exportations et importations d'armes 
classiques; demande avec insistance que 
ces rapports soient systématiquement 
rendus publics; dans ce contexte, invite les 
États membres de l'Union à s'engager à la 
transparence et à divulguer publiquement 
leurs rapports annuels sur les transferts 
d'armes, et non à attendre une adhésion 
universelle à ce principe;

Or. en

Amendement 30
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. met en évidence l'obligation des États 
parties de rendre compte chaque année de 
leurs exportations et importations d'armes 
classiques; demande avec insistance que 
ces rapports soient systématiquement 
rendus publics;

12. met en évidence l'obligation des États 
parties de rendre compte chaque année de 
leurs exportations et importations d'armes 
classiques; demande aux États membres 
de l'Union de rendre publics leurs 
rapports et encourage tous les autres 
États parties à faire de même;

Or. en

Amendement 31
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

12 bis. regrette que le traité ne précise pas 
dans ses articles si les États peuvent tenir 
compte de leurs intérêts politiques et 
économiques pour autoriser des 
exportations d'armes (ce qui est autorisé 
dans la position commune de l'Union 
européenne);

Or. es

Amendement 32
Sabine Lösing

Proposition de résolution
Paragraphe 13 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

13 bis. souligne le rôle important des 
parlements nationaux, des ONG et de la 
société civile pour la mise en œuvre et 
l'application des normes du traité aux
niveaux national et international et 
l'importance de la mise en place d'un 
système de contrôle transparent et 
responsable; invite dès lors à soutenir (y 
compris financièrement) la mise en place 
d'un mécanisme de contrôle international 
transparent et solide en vue renforcer le 
rôle des parlements et de la société civile;

Or. en

Amendement 33
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D
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Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. se félicite également de la création 
d'une conférence des États parties, qui sera 
convoquée à intervalles réguliers afin 
d'examiner la mise en application du traité;

15. se félicite également de la création 
d'une conférence des États parties, qui sera 
convoquée à intervalles réguliers afin 
d'examiner la mise en application du traité 
et, entre autres, de garantir que le 
commerce de nouvelles technologies 
d'armements est couvert par le traité;

Or. en

Amendement 34
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. rappelle que l'Union européenne est la 
seule union d'États à disposer de son 
propre cadre juridiquement contraignant, 
unique au monde, lequel permet un 
meilleur contrôle des exportations 
d'armes;

supprimé

Or. en

Amendement 35
Ana Gomes

Proposition de résolution
Paragraphe 16

Proposition de résolution Amendement

16. rappelle que l'Union européenne est la 16. rappelle que l'Union européenne est la 
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seule union d'États à disposer de son propre 
cadre juridiquement contraignant, unique 
au monde, lequel permet un meilleur 
contrôle des exportations d'armes;

seule union d'États à disposer de son propre 
cadre juridiquement contraignant, unique 
au monde, lequel permet un meilleur 
contrôle des exportations d'armes;
reconnaît toutefois que de nombreuses 
améliorations sont encore possibles au 
niveau de l'Union dans le domaine de la 
surveillance et du contrôle, et invite dès 
lors les États membres à respecter les 
principes de surveillance consacrés dans 
la position commune de l'Union 
européenne et à aller au-delà du traité 
afin de mettre en place des mécanismes 
contraignants indépendants pour 
contrôler tous les transferts d'armes et 
lutter contre l'opacité qui règne dans le 
secteur du commerce des armes; exige 
une plus grande transparence, en 
particulier en ce qui concerne le recours à 
des intermédiaires et à des compensations 
économiques et industrielles;

Or. en

Amendement 36
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D

Proposition de résolution
Paragraphe 17

Proposition de résolution Amendement

17. reconnaît la continuité du rôle joué par 
l'Union européenne et ses États membres 
en faveur de l'élaboration, à l'échelle 
internationale, de règles communes 
contraignantes régissant le commerce 
international des armes; se félicite de ce 
que tous les États membres ont signé le 
traité; invite ceux qui ne l'ont pas encore 

17. reconnaît la continuité du rôle joué par 
l'Union européenne et ses États membres 
en faveur de l'élaboration, à l'échelle 
internationale, de règles communes 
contraignantes régissant le commerce 
international des armes; se félicite de ce 
que tous les États membres ont signé le 
traité; appelle de ses vœux la ratification 
rapide par les États membres une fois que 
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ratifié à le faire dès que possible; le Parlement européen aura donné son 
accord;

Or. en

Amendement 37
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE

Proposition de résolution
Paragraphe 18

Proposition de résolution Amendement

18. demande instamment aux États 
membres de faire en sorte de satisfaire aux 
obligations en matière d'établissement de 
rapports à des fins de transparence et 
d'exhaustivité qui leur incombent en tant 
que membres de l'Union européenne et 
membres des Nations unies, et de favoriser 
la transparence et l'échange d'informations 
et de pratiques exemplaires sur les 
transferts et les détournements d'armes à 
l'échelle mondiale;

18. demande instamment aux États 
membres de satisfaire aux obligations en 
matière d'établissement de rapports à des 
fins de transparence et d'exhaustivité qui 
leur incombent en tant que membres de 
l'Union européenne et membres des 
Nations unies, et de favoriser la 
transparence et l'échange d'informations et 
de pratiques exemplaires sur les transferts 
et les détournements d'armes à l'échelle 
mondiale;

Or. en

Amendement 38
Luis Yáñez-Barnuevo García

Proposition de résolution
Paragraphe 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

18 bis. se félicite du fait que le traité 
oblige les États à présenter des rapports 
annuels sur leurs exportations et leurs 
importations (article 13, paragraphe 3); 
estime qu'il s'agit là d'un aspect très 
positif, qui renforce la confiance entre les 
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États, car ceux-ci peuvent ainsi obtenir 
des informations sur les armes achetées 
par les autres pays;

Or. es

Amendement 39
Arnaud Danjean

Proposition de résolution
Paragraphe 19

Proposition de résolution Amendement

19. invite l'Union européenne et ses États 
membres à aider les pays tiers ayant besoin 
d'assistance pour se conformer aux 
obligations que leur impose le traité; les 
encourage à participer au fonds 
d'affectation volontaire destiné à être mis 
en place en application du traité;

19. invite l'Union européenne et ses États 
membres à aider les pays tiers ayant besoin 
d'assistance pour se conformer aux 
obligations que leur impose le traité; dans 
ce contexte, accueille favorablement les 
conclusions du Conseil Affaires 
étrangères du 16 décembre 2013 allouant 
5,2 millions d'euros du budget de l'UE au 
fonds d'affectation volontaire destiné à être 
mis en place en application du traité;

Or. fr

Amendement 40
Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

19 bis. étant donné que le traité concerne 
des compétences exclusives de l'Union 
ainsi que des compétences nationales,
invite le Conseil à autoriser les États 
membres à ratifier le traité au nom de 
l'Union européenne;

Or. en
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Amendement 41
Tarja Cronberg, Barbara Lochbihler
au nom du groupe Verts/ALE
Anneli Jäätteenmäki
au nom du groupe ADLE
Ana Gomes
au nom du groupe S&D
Sabine Lösing
au nom du groupe GUE/NGL

Proposition de résolution
Paragraphe 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

20 bis. demande à la présidence grecque 
d'inscrire la question de la ratification du 
traité sur le commerce des armes et la 
position commune 2008/944/PESC de 
l'Union européenne à l'ordre du jour de 
la Conférence interparlementaire sur la 
PESC-PSDC;

Or. en


